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Plus de 400 000 
établissements de transformation, 
distribution et de restauration et  

500 000 exploitations agricoles 
à contrôler

inspections 
de ces établissements
au titre de la sécurité
sanitaire des aliments

Contrôle de l’utilisation  
et de la commercialisation  
des produits phytosanitaires
Nombre d’inspections : 7 500 
Nombre d’échantillons programmés : 1 300

Contrôles des denrées importées

• 42 000 lots d’animaux  
et produits animaux

• 46 000 lots de végétaux  
et produits végétaux

Analyses programmées
sur des denrées alimentaires
60 000 au total
dans le cadre du programme annuel
de surveillance de la contamination
des productions primaires, des denrées
et des aliments pour animaux

Politique de l’alimentation :
47  projets soutenus pour un montant 
de 2 millions d’euros

Santé et protection animales
12 000 inspections  
au titre de la protection animale

19 000 inspections au titre  
de la santé animale

173000 visites sanitaires en élevage

39 nouvelles affaires en 2017  
liées à l’action de la Brigade  
nationale d’enquêtes vétérinaires et 
phytosanitaires dans le cadre de la lutte  
contre la délinquance organisée 

Alertes alimentaires
1 045 alertes sur des produits et 1 360 
intoxications alimentaires collectives

Près de 400 000 certificats sanitaires 
et phystosanitaires délivrés pour
l’expédition vers d’autres pays.
Environ 75 accueil de délégations, 
rencontres et/ou conduite de négociations.
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Budget
634 millions d’euros
4 800 agents environ en administration 
centrale et dans les services déconcentrés 
14 000 vétérinaires sanitaires habilités par 
l’État 30 laboratoires nationaux de référence 
et 150 laboratoires d’analyses spécialisés


